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Une proposition de loi présentée par deux
députés du centre gauche demande la sup-pression

des classes de préfectures et sous-
préfectures et l'établissement de classes per-sonnelles.

On disait hier dans les couloirs que la
gauche du Sénat demanderait l'ajonrnement
de la discussion Peyrat, sur le reiour des
Chambres àParis, j u squ ' ap r è s les vacances
de Pâques.

On croit, d'ailleurs, que le gouvernement
appuiera la remise de la discussion. On es-père

que l'ajournement du débat permettra
d'engager des négociations susceptibles d'a-mener

la solution désirée par les ministres.
M. Gambetta, paraît- il, appuie de toute

son influence l'ajournement.
La 4 2* commission d'initiative a examiné

le projet de lo i de M . Boysset relatif à la
nouvelle investiture d e l à magistrature.

Avant de se prononcer sur la prise en con-sidération,
la commission a décidé qu'elle

entendrait le garde des sceaux à qui on at-tribue
un contre-projet.

Le centre gauche du Sénat s'est réuni
chez le comte Rampon. Dans cette réunion,
on a examiné la question de savoir si le cen-tre

gauche doit se prononcer pour l'ajourne-ment
eu demander la discussion immé-diate.

Le Temps assure que la commission du
budget n'a pas volé la suppression du crédit
affecté au grand concours des lycées.

On dit que les vacances des Chambres
commenceront le 8 avril.

• •

On sait que la Chambre discute un projet
de loi relatif à la formation des commissions
hospitalières et des biireaux de bienfaisance.
Antérieurement, ces commissions élaient
formées comme suit :

Le maire, président avec voix prépondé-rante,
le curé le plus ancien de la commune;

un délégué du consistoire protestant et du
consistoire Israélite, lorsqu'il en existe dans
la commune, et cinq membres renouvelables,
choisis par le préfet sur une liste de présen-tation

faite par les commissions administra-tives
elles-mêmes.

D'après les articles déjà votés par la
Chambre, elles seraient composées de cinq
membres renouvelables et du maire de la
commune ou deson adjoint, mais avec les
modifications suivantes :

Deux membres de ces commissions se-ront
élus par le conseil municipal ; les trois

autres membres, par le préfet. Pour les
commissions administratives des bureaux
de bienfaisance, deux membres seront nom-més

par le préfet et trois par le conseil mu-nicipal.

* *

Un important mouvement judiciaire a
paru au J o u r n a l officiel. Ce mouvement ne
contient pas moins de 26 nominations de
magistrats et 57 nominations de juges de
paix et suppléants déjuges de paix.
Quatre procureurs de la République son

révoq^iés; ce sont: UM. Costard, à Dinan;

Dissandes-Lavillatte, à Monlluçon ; Debest '
de Lacrousille, à Nontron, elCharoy, àRo-
moranlin.

Deux substituts ont subi le même sort; ce -
sont: MiM. Chais, à Orange, et Arnal du
Cure!, au Vigan.

Dans le mouvement qui atteint les jus-tices
de paix, nous remarquons 4 3 révoca-tions
de juges de paix et 4 4 de suppléants,

en outre 4mises à la retraite et 2 démis-sions.

Ce mouvement, dit la Révolution française,
sera complété par de nouvelles promotions
eî permutations qui pa r aî t r ont celle se-maine.

* * . i

La commission de l'instruction primaire,
réunie au Palais-Bourbon, a commencé
'examen de la question de la gratuité.
Elle a décidé le principe de la gratuité de

'enseignement primaire, et elle a admis en-suite
que les frais seraient à la charge de

l'Etat pour tout lepersonnel enseignant.

On assure que M. Dufaure a l'intention
de combattre les lois Ferry sur l'instruction
publique.

M. Bardoux se dispose à combattre l'ar-ticle
7 du projet de loi Ferry, limitant la l i -berté
de l'enseignement.

On affirme que M.Jules Grév^ est loin
d'approuver lacampagne entreprise contre
les établissements religieux; i l est persuadé
d'ailleurs que les persécutions seront très-
nuisibles au gouvernement républicain.

Son Eminence le cardinal archevêque de
Paris va publier une lettre pastorale, à l'oc-casion

du jour do Pâques, dans laquelle i l
traitera longuement la question des univer-sités

catholiques et des congrégations reli-gieuses,
et de la situation qui leur serait faite

par l'adoption des nouvelles lois proposées
par M. Jules Ferry.

Veut-on savoir quel est le personnage
politique qui a dit, i l y a peu de jours : « Si
jamais un ministre a travaillé pour la ruine
du gouvernement qu'il représente, c'est bien
Jules F e r r y » ? -

Ce personnage, c'est M. Dufaure, qui a
eu sans doute de bonnes raisons pour faire
un pareil aveu.

On sait que M. Dufaure s'est réservé de
combattre les projets de loi du ministre de
l'instruction publique.

Dans une commune du département de
l'Oise, à Roberval, les afflches du vote du 4 3
mars, placardées sur les murs, mercredi
soir, étaient toutes arrachées jeudi matin.

On a suspendu le maire pour deux mois i l

L'Archevêque de Paris et ses suffragsnts
ont adressé, avant-hier, une lettre aux
Chambres pour leur demander de ne pas
accorder leur sanction aux projets de loi de
M. Ferry sur l'enseignement supérieur.

I l paraît que les lettres collectives des pré-lats,
au sujet des projets de loi du ministre

de l'instruction publique, ont le privilège de
faire bondir .M. Jules Ferry. U s'irrite et se
répand en imprécations contre le clergé à
chaque fois qu'on lui signale une nou-velle

protestation.
M. le ministre n'est pas au bout de ses im-

patiences et de ses colères.
•

* *
Nous trouvons dans la République fran-çaise
l'information suivante ;

On ne sait encore à quelles résolutions définitives
s'arrêtera la commission chargée de réviser le dé-cret

du i"mars 1854, portant règlement sur l'or-
ganisaîion et le service de la gendarmerie.
Voici, paraît-il, le projet |qui aurait les plus

grandes chances de succès.
Les principes organiques de ce corps seraient peu

modifiés, mais son service subirait d'importants
changements. On chercherait, autant que possible,
à éloigner la gendarmerie de toute immixtion dans
la politique intérieure et la prédominance serait
donnée à son action de police judiciaire.

La troupe resterait sous les. ordres de l'autorité
militaire et formerait unedirection spéciale dans
l'administration centrale du ministère delà guerre.

Cette direction serait partagée entre deux bu-reaux
: l'un, purement technique, s'occuperait uni-quement

de la nomination des officiers, du recru-tement
des hommes, de la remonte, de l'arme-ment,

de l'équipement et du harnachement ; l'autre
aurait pour chef un fonctionnaire nommé par le
garde des sceaux et servirait d'intermédiaire pour la
transmission des instruments du ministre de la
justice, sous les ordres duquel la gendarmerie res-terait

placée d'une façon exclusive pour tout ce qui
concerne son service.

Le C o u r r i e r de T a r n - e t - G a r o n n e annonce la
mort de M . Léon de Maleville, sénateur ina-movible,

ancien député de Tarn-et-Garonne,
décédé dans la nuit de mercredi, après uno
longue maladie. M. Léon de Maleville était
né à Montauban, le8 mai 4 803. Il siégeait
sur les bancs ducentre gauche.

L E MOUVEMENT CATHOLIQUE.

Les républicains ont déclaré la guerre à
la liberté rehgieuse; les catholiques s'or-ganisent

partout en vue de la bataille que
vont leur Uvrer les ennemis de leur fo i .

M. Jules Ferry se flattait qu'il suffirait
de ses menaces pour paralyser toute pensée
de résistance. Les catholiques lui prouvent
qu'ils sont résolus à ne pas se laisser op-primer.

De toutes parts onse lève, on se
groupe, on forme des comités, on signe des
protestations. On relève fièrement la brutale
déclaration: de guerre du gouvernement.

Ce sont les catholiques du Nord el du
Pas-de-Calais qui ont pris l'initiative de ce
mouvement de ré s is t a n c e ; leur exemple
est déjà suivi dans tous les départements.

A MouUns, les mères de famille signent la
protestation que voici :

« Nous, mères catholiques , nous protestons de
toule l'énergie et de toute l'indignation de notre cons-cience

contre un projet de loi inique, qui nous en-lève
le droit inviolable de faire donner une éduca-tion
chrétienne à nos enfants.

» Nous voulons que notre protestation contre
une telle atteinte à la liberté la plus sacrée de la
société et de la famille soit portée à la face de la
France entière. »

Les Bretons qui n'entendent pas courber
leur foi et leur honneur sous le joug avilis-sant

de l'impiété révolutionnaire, font cir-culer
d'énergiques pétitions qui se couvrent

de signatures.
Les catholiques de l'Ariège protestent en

ces termes :

K Chefs de famille, nous demandons pour nos
enfants la liberté d'enseignement au nom des droits
et des devoirs sacrés de la paternité.

» Catholiques, nous demandons la liberté d'en-seignement
au nom de la religion qui nous vit naî-tre,

dans laquelle nous voulons librement vivre et
librement mourir !

» Français, nous demandons la liberté d'ensei-j
gnement au nom de notre pays, au nom des ancê-|
très qui s'appelaient les F r a n c s , c'est-à-dire,'
hommes l i b r e s / . , . Nous la demandons enfin au
nom du mot immortel qui est le premier de la de-vise

gouvernementale : « LIBERTÉ. »

Les femmes chrétiennes d'Amiens ont
résolu de ne pas rester inactives dans une

guerre qui menace Ma conscience de leurs
enfants, et répandent dans tout le départe-ment

une pétition dont le Mémorial d'Amiens
nous apporte le texte.

Les cathoUques du Vauclusa et du Gard
adressent aux Chambres la protestation sui-vante

:
« Les projets de loi récemment présentés par

M. le ministre de l'instruction publique ont causé
à tous les catholiques da la France une profonda
émotion. Nous venons vous supplier de les reje-ter

comme portant atteinte à une de nos libertés
publiques les plus chères.

» Qu'on ne nous accuse pas d'obéir à des préoc-cupations
de parti; nous refusons de voir uno

question politique dans celle qui vient d'être si
malheureusement portée devant les Chambres.
Nous sommes catholiques, el nous voulons que la
liberté de notre conscience religieuse soit sincère-ment

sauvegardée. Beaucoup d'entre nous sont
pères de famille et ils n'entendent remettre à per-sonne

leur autorité sur leurs enfants. A ce double
titre, nous demanderions h tous les gouvernements
ce que nous demandons au gouvernement républi-cain

: le respect de nos conscicHces et le maintien
des libertés publiques, deux choses auxquelles le»
peuples civilisés ont droit.

» Vous ne voudrez pas ouvrir une ère do persé-cution
véritable, sans profit pour personne, ef

moins encore pour le gouvernement qui l'aurait
provoquée. Vous préférerez rassurer les populations
religieuses en ne désespérant pas les amis sincères
de la liberté. »

La presse de province est unanime à ex-horter
les cathoUques à la résistance :

La Gazette de Nimes, l ' U n i o n de l'Ouest,
l ' E t o i l e â'kagers, l'Espérance du Peuple, la
Gazette du M i d i , le J o u r n a l du L o i r e t , la
Décentralisation, la Gazette de D o u a i , l'Indé-pendance

bretonne, la Gazette d'Auvergne, la
Bretagne, la Gazette du Languedoc, le Pas-
de-Calais, le C o u r r i e r de l a V i e n n e , le C o u r r i e r
du J u r a , etc., etc., font entendre, en tête de
leurs colonnes, les plus courageux appels.

L'Indépendance bretonne écrit :

« Après avoir fait rentrer en France les
assassins des jésuites et des dominicains, i l
était naturel que legouvernement frappât
les victimes. Les radicaux de 4874 ont fusillé
les dominicains et les jésuites, ceux de 4879
les proscrivent. Tout cela se tient. Naturel-lement,

les journaux révolutionnaires dé-firent
de joie dans leur haine furibonde

contre les catholiques.
» Ilsdéclarent vraiment républicains ces

actes d'ostracisme, Cette persécution éhon-
lée, cette violation de la liber t é, ce despo-tisme

sans nom, démontrant ainsi l'incom-patibilité
absolue qui existe en France entre

la hberté rehgieuse et la forme républicaine.
Us ont le cynisme d'applaudir quand les
droits les plus authentiques, consacrés par
une longue prescription, sanctionnés par
toutes les lo i s , sont rayés d'un trait de
plume, brutalement foulés aux pieds.

» C'est la guerre, t^ne guerre sauvage,
qu'on déclare aux catholiques, à l'Eglise.
On veut bannir complètement la religion
des écoles, à tous le» degrés, pour les gar-çons

et pour les filles. C'est une odieuse et
infâme persécution légale qu'on organise.
On veut nous arracher nos enfants pour les
livrer à l'Etat libre-penseur, seul maître des
corps et des âmes, seul instituteur, combat-tant

le christianisme comme l'adversaire
éternel de la Révolution. »

Nous pourrions multiplier indéfiniment
les citations. Celles-là suffiront pour montrer
la résistance énergique que la presse de
province oppose aux mesures de persécution
religieuse.
J Si l'iniquité triomphe un moment, soja
triomphe sera court ; i l y aura partout un cri



do réprobation M général, que les lois Forry
tomberont sous lo mépris public 1

LES DEMANDES DE L'AGUICULTURE.

Voici les termes niômos dç la nolo remise
au nom de la Société dos agriculteurs de
Franco à la commission des Tarifs, devant
laquelle plusieurs orateurs ont pris la parole
pour détendre les inlérûls agricoles :

« En présence d'une situnlion économique
nouvelle, dégogoaut les causes nccidenlellos
et temporaires quiaggravent la crisr; agricole
ncluolle, les cultivoleurs domandont qu'il
leur soit fait, comme à toutes Ins autres
grandes industries, une part équitable dans
le tarif des douanes. Us verraient dans cotle
mesure le moyen d'atténuer les difficultés do
leur position el un encouragement à soute-nir

la lutte.
» Mais ils comprennent quo lo droit

modéré auquel ils onl borné leur demande ,
ofin de no pas trop peser sur lo consomma-
tour, ne saurait à lui seul apporter un
remède efficace aux souffrances do l'agricul-ture.

» Ils savent, en effet, qu'ils doivent avant
tout complnr sur eux-mêmes el aborder ré-solument

les transformations nécessaires ;
ils espèrent ainsi obtenir des pouvoirs pu-
blics'promple satislaclion au sujet des voeux
émis depuis longtemps sur l'agriculture ; les
principaux de ces voeux sont l'organisation
complète cl sur une large base de l'ensei-gnement

supérieur agricole et de l'enseigne-ment
professionnel agricole ; les modifica-

tious à apporter à de nombreux points do la
législation qui, jusqu'ici, mettent les cultiva-teurs

dans uno situation d'inlériorilé regret-table
, les encouragements énergiques et

cfllcaces donnés nux associations libres,
partout où elles font preuve d'une réelle
utilité; l'étude permanente, au ministère de
l'agriculturo étrangère; enfin, l'élude immé-diate

des moyens à mettre en oeuvre pour
soulenir une concurrence redoutable.

» Le danger quo court l'agriculture est
réel, le découragement profond; le gouver-nement

voudra , nous n'en douions pas ,
sauvegarder par ces remèdes nécessaires
la plus importante de nos industries natio-nales.

» C'esl d'ailleurs au nom d'intérêts mul-tiples
el considérables quo nous faisons

appel à la sollicitude des pouvoirs publics :
car les ouvriers agricoles, les propriétaires,
et le petit commerce de la province, ressen-tent

loul autant que les cullivateurs les effets
do la crise. •

Dès le commencement du mois de février,
le comice agricole de l'arrondissement de
Châleau-Gonlier (Mayenne), avail adressée
la Société des agriculteurs la noie suivante
en vue du renouvellement des traités de
commerce :

« Le bureau du comice agricole deChâ-
teau-Gontier (Mayenne), croit qu'il est de
son devoir de s'unir aux défenseurs des in-térêts

de l'agriculture qui, dans la session
de 1879 de la Société des agriculteurs de
France, demanderont la révision des Iraités
de commerce en indiquant les moyens de
préserver à l'avenir l'agriculture des effets
désastreux de la loi du 5 juin 1861, de celte
loi qui permet aux blés américains et russes
d'entrer en France moyennant un simple
droit de statistique de 0 fr. 60 par 100 kilo-grammes,

et qui fixe le droit d'importation
des bestiaux et par lêle, savoir : pour les
boeufs à 3 fr. 60, — pour les vaches à 1 fr.
20, — pour les moulons el les porcs à 0 fr.
30, el enfin pour la viande fraîche de bou-cherie

à 0 fr. 68 par 100 kilogrammes. Et
c'esl celte même loi qui, d'un autre côlé,
au mépris de l'égalité des droits de l'agricul-ture

el des droits de l'industrie, assure la
sécurité de celle-ci par des droits de douane
de 10, 20 et même 30 0/0 à l'importation
dos produits similaires de l'industrie étran-gère.

» Le bureau du comice ne se préoccu-pant
en ce moment que des deux princi-paux
produits de l'agriculture de la Ma-yenne,
c'est-à-dire du blé et dubétail, dont

il importe d'assurer le développement et la
sécurité, demanderait :

» Qu'un droit minimum de 2 fr. 50 par
quintal fôt perçu à l'entrée en Franco des
blés étrangers. Ce droit ne peut être qualifié
de protecteur ; il ne serait pas même com-pensateur

, car il est loin d'équivaloir aux

impôts et aux charges diverses qui grèvent :
en Franco lo produclioti d'un quintal do blé;
— il est surtoul loin d'équivaloir aux droits
indiqués précédetnmcnl pour proléger l'in-dustrie

contre les produits similaires do l'in-dustrie
étrangère. ^

» Mais ce droit sur los blés étrangers ne
peut à lui seul permellre à notre agriculture
de lutter contre l'importation étrangère. — ;
Beaucoup de départements en France, et le
département do la Mayenne purticulière-
ment, auroni, dans un avenir prochain , à
souffrir do l'onvaliissoment du bétail vivant,
et surtout des vinndcs d'Amérique, qui dou- •
blora, triplera pcul-ôlre lo chiffre des impor-
lnlir,i)s d'animaux dehoiichorio fnilos depuis
longtemps par l'AIkunagno, la Suisse ol l'I-
talio.
» Aussi le bureau ducomice est convaincu"

que dans quelques années à peine l'indus-trie
de l'élevago el do l'engraissement -des

animaux do toutes les ospècos, qui compte;
dans la Mayenne pour les deux cinquièmes'
ou môme pour lamoitié des produits du.sol, •
sera alloinle fnlalomenl el nu même degré
jjUB la production dos céréales, par les im-portations

étrangères. Le»viandes doporc
d'Amérique, qui déji'I onl fail baisser de 50
centimes par kilogramme les viandes simi-laires

de la Mayenne, sonl là pour éclairer
les cultivateurs sur los résulluls du l'intro-duction

en France des viandes de boeuf ol do
mouton d'oulre-mer.

10 Le bureau demande donc :
>-r- » Que l'importation étrangère en bétail ot
en viandes fraîches et salées soil frappée
d'un droil au poids ou par têle assez élcyé
pour que le marché de la Franco ne soil pas
fermé à ses propres produits, el que, par
suite, l'industrie du bétail, si nécessaire à
la production des céréales, no soil pas
anéantie. »

LA MODE DANS L'AIUIÉE.

Et allez doncI Dansez, les écus ! Gaudis-
sez-vous, passementiers ol tailleurs! Qui
est-ce qui a donc dil que les officiers étaient
peu payés? Qu'est-ce que ces contes de
journaux voulant nous prouver, chiffres en
main, que los lieutenants ne peuvent plus
joindre les deux bouts depuis la retenue de
5 0/0 ?Allons donc? Tous millionnaires.

Nous autres bourgeois , nous ne nous
laissons pas prendre à ces doléances, et s'il
est vrai qu'on peut estimer la forlune de
quelqu'un d'après ses dépenses, los noies
que les officiers onl chez leur tailleur prouve
assez qu'ils onl de l'argent à perdre. Dans'
le monde civil, la mode chan^: ; envi.'-ori tous ;
les deux ou trois ans; dans l'armée, elle
change lous les ans, tous les mois, quelque-,
fois loules les semaines, et loul le monde est
tenu de s'y conformer. A peine une tenue
a-t-elle été portée un certain nombre de fois,
qu'on ne peut plus la meltre. L'uniforme est
changé, et cela si radicalement, que l'ancien
ne peut plus servir à rien. Quelgandinisme 1

C'est même merveilleux le génie inventif
déployé à ce sujet par les commissions de-puis

la guerre. Los vicomtesses de Renno-
ville, Fieurville, Folleville el autres écrivains
habiles à découvrir de nouvelles façons de
s'habiller sonl de bien loin dépassées. Pre-nons,

par exemple , l'infanterie. Pendant la
guerre, on avail dil aux officiers : Plus d'é-
paulelles, c'esl incommode, voyant el cher.
Alors ils ont tous fait coudre des galons d'or
sur leurs manches et vendu leurs épauleltes
à moitié prix. Quand les galons ont élé posés
el les épauleltes vendues, un beau jour après
la Commune, on a ordonné une revue à'
Longchamps. — Mais une revue sans épau-leltes,

a-t-on réfléchi, ce ne serait pas une
vraie revue : alors on a racheté des épaulel-tes

neuves. Et les galons?— On les a gar-dés.

Aujourd'hui nous apprenons que les épau-leltes
sonl de nouveau supprimées, et le

galon de grade simple remplacé par un trèfle
en soulache. — C'esl parfait.

Au collet, autrefois, il n'y avail aucun
ornement, si bien qu'en blanchissant les
collets blancs, et en jaun.issant les collets
jaunes, les cols restaient très- longtemps
propres. Mais jo vous demande un peu si
c'était chic! L'art d'accommoder les restes, fl
donc ! Alors on a imaginé les broderies va-riées,

précisément à l'endroit oti le menton
repose sur le col. Ce fut d'abord des grena-des

en or pour la ligne, puis des cors de
chasse en argent pour les chasseurs. C'était
gentil les cors de chasse, il y avait là une in-tention

d'opéra-comique Enfin cela dura

bien quinze jours ; puis on se décida pour ']
dos numéros brodés, —104 ol 104, par ^
exemple, encadrant la pomme d'Adam du .
cou, — c'est un beau coup d'oeil, et, en fai- s
sanl changer ces numéros tous les quinze \
jours, on noies a pas trop sales. Quel luxe! i

Pour le manteau, on remarqua pendatit l
la guerre que le caban noir se distinguait |
trop des capotes grises des soldats. Onl
donna dos capotes grises, puis, dès que la ^
paix fut signée, crac! l'on supprima el l'an- i
cieu caban et la capote grise, el l'on adopta !
une grande capote noire plus chère que ce î
qu'on avait inventé jusque-là commeman--^
toau civil ou militaire. Elle avail déjà dejo-J
lis plis dans le dos, comme les Prussiens
sours savent en rêver. Bientôt ou y ajouta ;
une pèlerine, puis des numéros brodés, puis, ,
huit jours après, le grade tuirlcs bras, puis**
dos attentes, etc., elc. Maintenantque l'oeu-^
vre est achevée, on trouve que c'esl assez
peu gracieux, el l'on cherche autre chose.';
Disons en passant quo l'ancien caban coûlaiU
cent francs, la capote grise soixnnto-dix, et<
la capote noire cent soixante-dix. Total trois;
cent quarante francs de manteau. Peuhli
une bugalollo I ;

Pour les tuniques, on en aou de longues,
do courtes, à un rang de boulons, à deux;
rangs, avoc passepoil, sans passopoil. Au-,
jourd'hui, l'on annonce que la tunique est;
complètement supprimée el remplacée par!
un (lolman ovec dos tresses. Oucllo orgie de
vêtements! comme disait M"" Thierrel dans.,
les D i a b l e s roses en comptant los quinze gilelsi
de Gil-Péroz. •
Il n'y a pas jusqu'à l'ancien sabre qui ne^

soil aboli el remplacé par uno épée quidon-i
nera à nos officiers d'infanterie en marche'
ce joli mouveuionl d'éparvin sec qu'on re-;
marque dans la jambe gauche de lous les?
officiers de dragons el de cuirassiers en le-,
nue du jour. 1

Si mainienant nous passons à la cavalerie,;
c'est encore bien mieux, et il esl évident pour!
moi quo les lieutenants y sonl lous de riches^
banquiers ou d'opulents propriétaires dé-i
guisés. Le casque des anciens dragons et.
cuirassiers était en cuivre doré et coiitail;
cent soixante-quinze francs ; on en a crééun
en acier argenté qui coûte cenl cinquante'
francs ; decette façon, l'ancien ne peut plusj
servir à rien,etrpour être bien sûr que le plu-^
met ne serait pas transporté du casquQ;
jaune sur le casque blanc, on a décidé qu'iji
fallait un tout petit plumet. A la bonne
heure! • 1

Les hussards avaient un talpack; on l'a;
supprimé et remplacé par un petit shako si'
pittoresque que, le premier jour où il a parU;
dans la rue, tous les gamins l'ont suivi aveçî
jubilation. •

On a constaté l'effet d'hilaritéproduit, et'
le lendemain même on a supprimé cette coif-j
fure. Depuis on a redonné un autre shako'
bleu de ciel.

Les tuniques ont élé rognées jusqu'à l'in-j
décence... On a trouvé que c'était un peu^
léger. Maintenant elles sont à Irois boutonsj
et descendent jusqu'aux jarrets... mais on:
Irouvequec'estun peu lourd, el l'on annoncoj
une nouvelle tunique-dolman. ;

Les artilleurs ont eu un habit, une tuni-que,
un dolman qui, après Iransformalions;

successives, est redevenu tunique, ce qui
laisse à espérer qu'elle sera bientôt unhabit.!
C'est-à-dire qu'aujourd'hui un jeune hommej
très-riche qui voudra manger sa forlune, auî
lieu d'entretenir Pichenette entrera loul de-
suite dans l'armée. j

Ce sera bien plus moral ! j
Parlerai-je de la pelisse et de la culotte, et]

de la botte, tantôt permises et tantôt suppri-:
mées? Parlerai-je du harnachement qui,!
après avoir été en cuir noir avec boucles dei
cuivre, est maintenant en cuir fauve tveo;
boucle d'acier? Mais comme l'acier se rouille,
on va probablement revenir aux boucles de'
cuivre, el le cuir fauve esl si salissant qu'orj'
regrette le cuir noir.
Parlerai-je des shabraques, des tapis, de»

gibernes ayanl jadis un aigle, puis une gre-nade
simple, puis une grenade rayonnaule,

une étoile rayonnante, et même un cor dej
chasse rayonnant (?) _ j

Et vous me ferez croire que des individus;
qui dépensent autant en ajustements ne sonij
pas richissimes ! Ce qui fait qu'au lieu de
demander à un futur officier d'êtrebachelier;
ès-sciences ou ès-lellres, la première ques.j
lion posée par l'examinateur au candidatj
sera celle-ci : ]
' — Monsieur, arez-vous trois cent mille:

livres de rente? i
[ J o u r n a l de l a Vienne.) A. B. C. j

Une dépêche de Constantinople,
esl ainsi conçue : ' ^*f8,

« On assure que la Porte a dontiA
adhésion à la proposition d'une 000009^"^
mixte do la Roumélie orientale, afiu Jp"!?
gager sa responsabilité, dans le cas où 1
conflits prévus viendraient à éclater d
celte province. »

Si cette dépêche est vraie, si la Porlfi
ini rlJûllamor,! k .T i n '• " ''0(1

Plica
puis
cetti
lieuri,

nés rétabhra la paix.

sent réellement
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lions orientales. Reste à savoir si les p«i
sances seront d'accord pour réaliser m
occupation , et si la présence de plusieu !
corps étrangers dans les provinces oltom
38 rétablira
On annonce que le gouvernement anglais

a admis en principe l'occupation mixte,
condition quo toutes les puissances sienj
taires du traité de Berlin y adhéreroat auisî
et auront la faculté d'y parUciper,

{\\m\i\m locale el de l'Omi.

LES DEUX ATELIERS.

Si l'instruction donne des connalj.
sances et nouitil, l'csorit. i'«ii.,»..>.

savants,,Wuca.io'„''?l[ttrh„S
Monseigneur DDPANLODP.

J'ai dit, quelque part, que la famille élaii
l a t e l i e r dans lequel se préparaient les forces de
l a société; à plus forte raison le peut-on dire
de l ' i n s t r u c t i o n p u b l i q u e ; mais elle a malheu-
reusement, en France, deux ateliers Irès-dis-
lincls et dont les résultats sont bien diffé-rents.

Ainsi, dans l'un,on voit le professeur,
préoccupé surtout de son avenir, de joiî
avancement, de l'augmentation de son Irai-
temenl (son unique ressource), ne donner
dès lors son attention, ses soins qu'aux plus
intelligents de ses élèves, qu'à ceux qoi
pourront lui faire le plus d'honneur aui
examens, aux dislribuUons de prix, aux
grands concours, el luimériter les faveurs,
du pouvoir...
Quant aux quinze ou vingt autres élèves

qu'il a sous sa direction, el qu'il ne Iroim
pas doués d'assez d'intelligence pour lui
faire honneur, ils sont parfaitement délais-,
ses, oubliés, font à peu près ce qu'ils veu- i
lent, terminent comme ils le peuvent (Jes
études fort incomplètes, et sont, pouria plu-1
part, refusés au baccalauréat. •

Que deviennent-ils alors?... Clercsdeno-
taire, d'avoué, d'huissier ou commis àe bu-reau,

de magasin, s'ils n'ont pas de forlune;
mais leur famille est-elle riche?... Oh! alors
ils passent leur jeunesse* dans l'oisiveté et
l'emploient à dissiper, d'une manière plus
ou moins folle, rapide et scandaleuse, la
fortune paternelle ; car, il faut bien l'avouer,
on n'a songé que d'une manière très-impar-faite

à leur donner celle éducation morale ei
religieuse, indispensable à la jeunesse pour
se bien conduire en ce monde ; aussi font-
ils le plus souvent de mauvais fils, de mau-vais

pères, et de fort mauvais citoyeiis'
Dans l'autre atelier, l'on voit au con'ra're

le professeur faire abnégation complète QJ
lui-même, être bien moins préoccupé de «on
avenir que de celui de ses élèves, etdufef'
nier comme dupremier ; fort instruit os''
leurs (quoi qu'on en dise), il peut professer-
aussi bien la rhétorique que la septie»J'
Bon, dévoué pour tous ses élèves, lia PJ"J
eux la sollicitude d'un père ou l'afleciio"
d'un frère. a

Toutefois, il ne manque pas de feriDJ
veut que l'on travaille efren voie impitoyac
ment à sa famille lout mauvais élève q
pourrait détourner ses condisciples de
lude ; car, dans cet atelier, on tient tùow
la quantité qu'à la qualité. ..p.
Mais si ce professeur cherche à leur o

ner le plus d'instruction possible, i'
aussi que ses élèves aient ces prio^'P . ]g
morale, ces sentiments religieux qui
complément de toute bonne éducafion. .j
Il a soin de cultiver à la fois leur esy

et leur coeur, afin qu'ils puissent oeve.^
non-seulement des hommes instruits, .g
des fils respectueux, d'excellents père» "
bons citoyens. ...-uf î

De ces deux ateliers, quel est le me»' ^
Lequel offre à la famille, à la 'et

l'Etat, les plus grandes garanties doru
Id'faarmonie sociale?...



La réponse est facile et le choix n'est pas
douteux;

Pas plas douteux que la supériorité de
l'un sur l'autre et les succès qu'obtiennent,
depuis nombre d'années, les élèves qu'il a
formés dans les examens qu'ils subissent.

P.-D.

Nous engageons vivement nos lecteurs à
signer et à faire signer la pétition delà Société
générale d'éducation et d'enseignement, dont
nous avons publié le texte dans notre numéro
du 27 mars. On est prié de transmettre les
pétitions signées au secrétariat de la Société
générale d'éducation, rue de l'Université , 47,
a Paris. Des exemplaires de la pétition, en
aussi grand nombre qu'ils le désireront,
seront envoyés à ceux qui en feront la
demande.

Le nouveau sous-préfet de Saumur, M.
Démangeât, a pris possession de son poste.

L'orage qui nous était annoncé par le
N e w - Y o r k H e r a l d a passé cette nuit, de 2 à
3 heures, sur notre contrée.

Le tonnerre a grondé, les éclairs ont illu-miné
le ciel comme aux jours les plus chauds

de l'été.
Cet orage s'est dirigé du côté de l'est.
Ce malin, vers huit heures, la pluie a re-

coiùmencé à tombera torrents, imis elle u'a
pas élé de longue durée.

V a r r a i n s . — Hier matin, vers 8 heures
i j 2 , un bien malheureux événement est ar-rivé

à l'entrée du bourg de Varrains.
Le sieur Guitton (Jacques), journalier; de-meurant

à Saumur, route de Varrains, tra-vaillait,
au compte de M. Salvador, menui-sier,

à faire des fouilles pour établir les fon-dations
d'un mur destiné à soutenir les ter-res

auprès d'une maison y attenant.
Tout à coup, une première masse de terre

vint à tomber sur Guitton et l'ensevelit
jusqu'aux genoux.

Les frères Eugène et Etienne Leblanc,
tailleurs de pierre, qui étaient occupés au
même endroit, accoururent pour l'aider à se
retirer; mais un second éboulement d'en-viron

60 mètres cubes se produisit, et le
pauvre ouvrier fut complètement recouvert.
Les frères Leblanc, qui n'ont dii leur salut
qu'en se jetant précipitamment à l'écart,
appelèrent au secours, et, aidés d'une ving-taine

de personnes, se mirent à dégager leur
camarade.

Malgré leur promptitude , Guitton, qui
avait 20 à 25 centimètres de terre au-dessus |
de la tête, ne donnait plus signe de vie lors-que

l'on put le mettre à découvert.
Le sieur Guitton, âgé de 62 ans, était un

bon travailleur et un excellent père de fa- '
mille.

P r o j e t de c h em i n de fer de S a u m u r à Châleau-
d u - L o i r et raccordement de Sûumur.

Par uù récent arrêté duPréfet de Maine-
el-Loire, MM. les ingénieurs des ponts-et-
chaussées et les agents sous leurs ordres,
chargés de procéder aux études d'un chemin
de fer de Saumur à Châteaa-du-Loir et du
raccordement de Saumur, sont autorisés à
pénétrer, pour faire les opérations de tracé,
de nivellement el toutes autres nécessaires à
ces études, dans toutes les propriétés closes
ou non closes, situées dans les communes
de Breil, Parçay, la Pellerine, Vernoil-le-
Fourrier, Vernantes, la Breille, Neuillé, Al-lonnes,

Vivy, Villebernier, Saumur et Ba-
gneux.

Les indemnités dues pour dommages,
tant au propriétaire qu'au fermier, seront
réglées, soit à l'amiable, soit par le conseil
de préfecture, d'après des expertises contra-dictoires,

conformément à la loi du 4 6 sep-tembre
4 807.

Les propriétaires, fermiers et autres ayant
droit à une indemnité pourront en exiger la
fixation immédiate, mais il leur est expres-sément

défendu d'enlever ou de déplacer les
signaux, piquets ou jalons, de détruire les
repères posés par les hommes de l'art et
d'apporter des obstacles à leurs opérations.

On écrit de Versailles, le 30 mars, à l'U-n
i o n de l'Ouest:

<t La Chambre a commencé à voter la loi
dite de classement des chemins de fer, qui n'esl
qu'un programmedont l'étendue n'en permet-tra

pas l'exécution complète d'ici longtemps.
La commission, formée uniquement de ré-publicains,

a montré pour les amendements
de la minorité unepartialité que M,Haent-
jens a signalée à la tribune; ce qui lui a
valu unpensum du magisler qui lient,1a fé-rule

parleoeentaire. M. Gambetta s'est fâché ;
c'est que, comme Jupiter, il avait tort; les
faits qu'il ordonnait à M. Haenljens de citer,
allaient se produire d'eux-mêmes. C'est ce
qui a eu lieu pour le département de Maine-
et-Loire.

» Un amendement avait demandé le clas- :
sèment du chemin de fer de Saumur à Cho- ;
let par Martigné et Vihiers.Cet amendement, \
signé de MM. de Civrac, Berger, de Maillé,
de Soland, avait été repoussé par la commis-sion.

Plus tard, MM. Benoist, Maillé et Lai-sant,
ayant reproduit le même amendement,

avec cette différence que le chemin de Sau-.
mur à Cholet s'embranchait à Doué et non à
Martigné, la commission avait pris ce nou-vel

amendement en«considération et l'avait
renvoyé à l'examen du ministre des Iravaux
pubhcs.

» Sur la réclamation de M. Berger et
après l'incident du rappel à l'ordre de M.
Haenljens, la commission a cru devoir s'exé-cuter

et traiter enfin les deux amendements
d'une/açon égale.

» L'amendement signé par tous les d5-
putés de Maine-et-Loire pour une ligne de
Chalonnes aux Ponts-de-Cé, par la rive gau-che

de la Loire, a été pris aussi en considé-ration.
Restait, pour les chemins de fer

d'intérêt général, le chemin de Saumur à La
Flèche, qui a été admis ainsi que celui de
Segré à Nantes. »

Dans sa séance de samedi dernier, la
Chambre des députés a adopté le projet de
chemin de fer suivant:

De Saumur h Château-du-Loir, parou
près Noyant et Château-la-Vallière, avec
raccordement deSavigny à la ligne de Châ-
teau-du-LoifAMntxCalais. . \ ,

La section du chemin de fer de Château-
du-Loir à Saiot-Calais (Compagnie d'Or-léans),

est ouverte pour le service des voya-geurs
et des marchandises, à partir du 34

mars, mettant en communication Saint-Ca-
lais, Château-du-Loir, Aubigné,^La Flèclie
et Sablé. ^

ANGERS. — Nous recevons de la mairie
d'Angers, dit l ' U n i o n de l'Ouest, la note sui-vante

:

« La souscription à l'emprunt municipal
de 500,000 fr., ouverte samedi, à dix heu-res,

à l'Hôtei-de-Ville, a été close le même
jour, à midi.

» Lesmille obligations de 500 fr,,de la
4'° et de la 2= catégorie ont été intégrale-ment

souscrites. »

D'autre part, le J o u r n a l officiel du diman-che
30mars promulgue la loi qui autorise

la ville d'Angers à emprunter la somme
d'un m i l l i o n .
Voilà donc un emprunt qui a été souscrit

entièrement le 29 mars, avant même d'être
autorisé. C'est peut-être régulier, mais assu-rément

fort original. .

BOURGUEIL. — M. Lemesle (Léon) a été
nommé maire de Bourgueil, en remplace-ment

de M. Michel Béguin, démissionnaire,
et M. Courtois (J.-B.) a été nommé adjoint
du maire, en remplacement de M. Lemesle.

LOUDUN. — A la dernière foire de Loudun, le
sieur X . . . , demeurant h Pouançay, se trouvait de-vant

la voiture d'une somnambule, laquelle offrait
à ses auditeurs de leur prédire le passé, le présent
et le futur.

X . . . , voyant trois ou quatre personnes gravir
les degrés de la voilure, voulut suivre leur exem-ple.

Ce que voyant, la prétendue sorcière dit quel-ques
mots à l'oreille des premiers montés, et fit

ensuite entrer X . . . daas son cabinet de consulta-tion
!

Elle lui dit que jusqu'à ce jour il n'avait pas été
veinard, mais que l'avenir se montrait à lui sous de
meilleures apparences. S'il voulait qu'elle lui révé-lât

un trésor près duquel il passait tous les jours,
il fallait qu'il lui donnât une somme de 80 fr. •

X . . . tâta ses poches; puis, après quelque hésita-J
tion (bien légitime, on l'avouera), offrit 35 fr. à la1
somnambule. 'i
Celle-ci fît la moue, mais finit par accepter. '
« Mon ami, lui dit-elle, dans quarante-et-un

jours, à partir du 18 courant, vous trouverez dans
'votre mur de clôture , près la porte d'entrée , un
vase contenant 4,000 francs. Une fois en possession
de votre trouvaille , vous remettrez le vase en
place, fit, tous les trois mois , vous trouverez la
même somme... jusqu'à ce que la chance s» porte
sur un autre. »

X . . . , allégé de ses 35 fr., mais fou de joie dans
l'espérance d'acquérir bientôt toute une petite for-tune,

sans se donner d'autre peine que celle de la
ramasser, ne perdit pas de temps pour regagner
son domicile. Sans dire un mot à sa femme et sans
attendre les 41 jours réglementaires, il prend une
pioche et se met en devoir de jeter sonmur à terre.
0 déception l . . . il^ne. .trouva rien I...

C'est alors qu'il raconta sa mésaventure h sa
femme, qui, moins crédule que lui, fit comprendre
à son mari qu'il avait été volé, et lui conseilla de
porter plainte.
La somnambule a été arrêtée... Maison ne dit

pas si notre homme a pu recouvrer ses 35 fr.
(Journal de l a V i e n n e .)

TOURS. — Dimanche soir, entre 4 0 heu-res
4/2 et 4 4 heures, le poste du Champ-de-

Mars fut prévenu, par un officier du 2= ré-giment
de chasseurs, que deux coups de

revolver avaient été tirés sur le maréchal-
des-logis Godefroi, du 3° dragons; mais,
malgré leur promptitude, les soldats n'ont
pu arrêter l'auteur de cet attentat. Le sous-
ofScier n'est point blessé; la justice informe.

[Indépendant.)

NANTES. — Samedi, la Chambre avait à
discuter en première délibération le projet
de loi relatif à la création d'une nouvelle ca-serne

d'infanterie à Nantes, et portant ou-verture
d'un crédit de 500,000 fr.

La caserne qu'il s'agit de remplacer est
dans un état d'extrême insalubrité.

Le projet de loi, mis aux voix, a été
adopté à l'unanimité de 402 votants.

Ciliemin ùe f ev ôe Poitiers
à Saumur.

M. lo Liquidateur du chemin de fer de
Poitiers à Saumur a l'honneur d'informer
MM. les porteurs de titres de cette Compa-gnie

qu'ils sont priés de se trouver, le l u n d i
7 a v r i l , à 4 h e u r e de l'après-midi, hôtel du
P a l a i s , r u e Boncenne,h Poitiers, pour y rece-voir

diverses communications importantes.
Poitiers, 34 mars 4 879.

...C^..,dLAïfinjE§yiyEs.

C a i s s e d ' É p a r g n e d e J S a u m a r .
-Séance du 8 0 m a r s 1 8 7 9 .

Versements de 102 déposants (25 nouveaux),
15,212 fr. »» c.
Remboursements, 9,785 fr. 70 c.

Variétés é

l i K PA&rAIlS D E S . T H K B U e i i .

Dans les fouilles qu'on a faites récemment sur
l'emplacement de l'ancien clos Bruneau (l'ancienne
rue Judas, selon les cartulaires d̂e Sainte-Gene-viève,

au treizième siècle), on a "retrouvé les fon-dations
d'un important édifice gallo-romain du

quatrième siècle.
Cette nouvelle découverte vient encore à l'appui

de cette opinion : que les pentes de la montagne
Sainte Geneviève furent le centre de la domina-tion

romaine, non-seulement dans les Gaules,
Biais encore.dans une grande partie de l'Europe
occidentale.
Deux voies antiques montaient à travers les v i -gnes

jusqu'au sommet du mont Lucotitias, la mon-tagne
Sainte-Geneviève d'aujourd'hui. A la droite

du plateau, se dessinaient les circonvallations du
camp romain. A gauche, du côlé du mont Cétardus,
on donnait des jeux publics dans un amphithéâtre
qu'on appelait le clos des Arènfes. Un peu plus
bas, des tombes et des inscriptions, qu'on a dé-couvertes

en abondance depuis une vingtaine d'an-nées,
constatent l'existence d'un champ de sépul-tures.

Quelques localités se rattachent à ces temps
primitifs par l'étymologie de leurs noms : Mons
Cetardus est devenu Mouffetard, et Lourcine n'est
qu'une contraction de LOCMS c i n e r u m .
Il est donc bien certain aujourd'hui que tout le

versant de la montagne Sainte-Geneviève était oc-cupé
par des habitations gallo-romaines, leurs

dépendances, leurs jardins, leurs vignobles et
leurs vergers. Constance Chlore se fit construire,
sur le mont L u c o t i t i u s , un palais qui prit le nom de
palais des Thermes, à cause de l'étendue de ses
bains, où un aqueduc amenait les eaux abondaHtes
et pures des fontaines d'Arcueil et de Rungis.

C'est aux Thermes que Julien, quand il gouver-nait
les Gaules, avait son quartier général. Valenti-

nien et Valens, qui passèrent aux Thermes l'hiver
de 365, et datèrent les lois de n u m e r a r i i s , de me-
t a l l i s , de a n n o n a et t r i b u t i s .

Les premiers rois de France occupèrent ce sé-jour,
dont la position était si riante et si saine. On

peut juger de l'importance des Thermes parles
vénérables débris qui en restent et qui se compo-sent,

sans contredit, des pierres les plus ancien-nement
cimentées de tout Paris.

Fortunat, poète du VI' siècle, signale les beautés
du palais des Thermes, et Jean de Hauteville, qui
écrivait en 1180, dit que « la cime de l'édifice s'é-levait

jusqu'aux nues, » et que « les fondements
atteignaient l'empire des morts. »
Quand les Normands eurent saccagé les Ther-mes,

quand un nouveau palais eut été édifié dans
l'île de la Cité, les rois abandonnèrent les vieilles
constructions romaines. Philippe-Auguste en ren-versa

une partie, qui n'entrait pas dans sa nouvelle
enceinte de Paris, et donna le palais ainsi entamé
à son premier chambellan.

Les constructions romaines étaient déjà presque
totalement détruites quand Pierre de Châlus, abbé
de Cluny, acheta, en 1340, le palais des Thermes,

dont l'histoire se rattache, dès lors, à celle de
l'hôtel abbatial de l'ordre de Cluny.
Tout ce quartier, de création romaine; était

vraiment prédestiné aux études classiques. Ce fut,
en effet, le berceau de l'Université.
Sous les premiers Capétiens, les maîtres les

plus illustres y enseignaient la grammaire , la rhé-torique,
la dialectique, l'astrologie, la géométrie,

la théologie, lé droit canon, le droit civil et la mé-decine.

C'était déjà le quartier l a t i n de l'époque.

Faits diversr

La plus grande activité règne en ce mo-ment
dans l'intérieur de la cour des Tuile-ries,
par suite de la reprise des travaux dù,

ballon captif de M. Henry GifTard.
On prend des mesures pour que les as-censions

recommencent dans les premiers
jours du mois de mai. I l ne sera rien
changé d'essentiel à l'aérostat; mais le prix
du voyage aérien sera réduit à#0 fr.

La clôture du côté de la cour du Carrou-sel
sera terminée sous peu de jours.
Dès que les travaux de terrassement per-mettront

de recevoir le public , les entrées
payantes commenceront à raison de 50
centimes.

Les aéronaules du ballon captif seront,,
comme l'an dernier, M M . Godard frères et
Darlois.
Il y aura également des départs de bal-lons
libres gonflés au gaz hydrogène.

On écrit deRichardménil au J o u r n a l de l a
M e u r t h e et des Vosges :

« Le 23 courant, deux conducteurs de
bêtes féroces, après avoir promené un ours
dans la communede Richardménil, l'enfer-mèrent

dans une grange, l'attachèrent et
le muselèrent.

» Vers sept heures et demie du soir, le
nommé François Dumont, domestique, qui
se trouvait dans l'auberge, alla, malgré les
observations qu'on lui fit, voir la bête féroce
et voulut lui donner du pain. L'animal saisit
ledit domestique , l'accula contre le mur et
lui broya la tête. Lamort a été presque ins-tantanée.

»
• *

A r r e s t a t i o n d'un b a n q u e r o u t i e r . — On vient
d'arrêter à Lisbonne, sur l'ordre de l'ambas-sade

de France, le sieur Lacay, banquier à
Tarbes, qui s'était enfui dernièrement après
une faillite dont il a évalué lui-même le défi-cit

à 4,000,000 de francs.
Si on avait tardé de quelques jours, il eût

été trop tard, car Lacay attendait le départ
de Lisbonne du paquebot qui devait l'emme-ner

àMontevideo.

M a r c l ï é d e S i a u i i i u r d n 9 9 m a r s » !

Blé nouv. (l'ti.).
Froment (rh.) 7Ï
Halle, moy. 74 ,
Seigle . . . . 75
Orge 65
Avoine h .t)ar. 50
Fèves . . . . 75
Poislilancs. . 80
— rouges. . 80
Graine de lin. 70
Farine.culas. 157
Chenevis . . 50
Huiledenoix. .'iO

Huile chêne. 50
21 — Huile de lin. 50
20 26 Graine trèfle 50
l ï 75 — luzerne 50 _ _
10 57 Foin (dr. c.) 780 65 —
10 50 Luzerne — 780 60 —
u JO Paille — 780 35 —
80 — Amandes . . 50
i i — Cire jaune. . 50 _
— — Chanvres 1"
5S — quaUté(52k.500) i i —«
SO — 2" — _ 37
100 — 3' — — 3> _

COURS DES VINS.
BLANCS ( 2 hect. 30).

Coteaux de Saumur , 1877. 1" qualité^ »
Id. 1877, 2e id. 6S

Ordin.,envir. de Saumur 1877, 1" id. »
Id. 1877, 2' id. »

Saint-Léger et environs 1877, 1" id. »
Id. 1877, 2» id. »

LePuy-N.-D. ctenvlronsl877, 1" id. »
Id. 1877, 2* id. »

La Vienne, 1877. »
R O T J G R S (2 hect. 20).

Souiay et environs, 1877 »
Id. 1878 »

Champigny, 1878 . . . . 1" qualité s
Id 2' id.
Id. 1877 i" id.
Id. 2* Id.

Varrains, 1877 i
Varrains, 1878
Bourgueil, 1878 1" qualité

Id 2' id.
Id., 1877 1" id.
Id 2' id.

Restigné 1878
Id. 1877, .

Chinon, 1878 i" id.
Id 2' id.
Id. 1877 1" id.
Id. 2' id. .

à loO
à 70
à 6S.,
à 60
à 65
à 55
à 66
à 55
à 45

à 110
k »
à 170
â 110

»
à »
à loa
à 115

95 à 100
105 à 120

» à 100
» à UO
« à >

95
88
90
85

» à ]

110

85 i;

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE ('7- ANNÉE)

PRÊTS sur MAISONS et BIENS RURAUX à 5 0/0.
Les demandes doivent être adressées à

MM. RÉJOU et C'% banquiers, rue Le.Pele-
tier , 9 , à Paris ; i l y est immédiatementi
répondu par lettres personnelles et ne por-^
tant aucune indication extérieure.
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Eviter les contrefaçon»

C H O C O L A T

M £ M i E R
Exiger le véritable nom

^ m i t ET f M M M A m .
londuiis sans médecine, sans pnrges et Rau» frais
par la délicieuse farine de Sanlé dite :

REVALES
Du BARRY, do Londres. 32 ans de succès.

La HEVALESCUJBK gut' r̂it les mauvaises diges
1ionR(dyspepsies), gastrites, gasiroenîérites, gas-tralgies,

coii>;tipations, hémorroïdes, glaires, fla-
tuosilés , ballonnem^ut, palpitations, diarrhée,
dyssenlerio, gonflement, étourdissements, bour-donnement

dans, les oreilles, acidilé, pituite,
maux de tôle , migraines, surdité, nausées,
el vomissements après repas ou en grossesse,
(louleurri, aigreurs, congestions, inflammations
des intestins et de la vessie, rraropes et spasmes,
insomnies, fluxions de poilrine, chaud el froid ,
toux, oppression, asihme, bronchile, phlhisie
(consomption), dartres, éruplion, abcès, uicé
rations , méhmcolie , nervosité, épuisement, dé-périssement

, rhumatisme, goulle, fièvre, grippe,
rhinne , catarrhe, laryngite, échauffemenl, hys-térie,

n(':vralgie , épilepsie, paralysie, les acci-dents
du retour de l'âge, scorbut, chlorose, vice

et pauvreté du sang, ainsi que loute irrilalion et
loute odeur névreuse en so levant, ou après ccr-lains

plats compromettants : oignons, ail, etc.,
ou boissons alcooliques, môme après le tabac;
faiblesses, sueurs diurnes cl nocturnes , hydro-
pisie, gravelle , rétention , les dôsordrcB de la
gorge, de l'haleine et de la voix, les maladies des
enfants el des femmes, le.s suppressions, le
manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse.
100,000 cures réelles par an. Evitez les contrefa-çons

et exigez la marque de fabrique « Revales-cière
du Uarry. »

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse
de CaBllcstuart, lo duc do Pluskow, Madame la
marquise de Bréhan , Lord Sluarl de Decies, p.iir
d'Anglotcire, M. le docteur professeur Wurzer,
etc., elc

Voici quelques-unes des cures :
Cure N- 79,8.Vi : M. IL d'EsclavelIes, Dieppe

conslale la cure d'une jeune personne qui avait
l'estomac presque entièrement déiruil el qui soul-
frail depuis deux ans do dyspepsie et d'une bron-chite

chronique, avec insomnies, amaigrissement
ot loules les misères d'un marasme général. —
Sommeil, santé, force et embonpoint sont reve-nus

à l'étal normal.

Cure N" 65,311.
Vervaat. le 28 mars 1866.

Monsieur, - Dieu soit béni! votre Hevalescière
m'a sauvé la vie. Mon tempérament , naturtille-
rnent faible, était ruiné par suite d'une horrible
dyspepsie de huil ans, traitée sans résultat favo-rable

par les médecins, qni déclaraient que je
n'avais que quelques mois à vivre, quand l'émi-nenle

verlu de votre Uevalescière m'a rendu la
santé, A. BRUNELLIÈRK, curé.

Quatre fois plus nourrissante que la viande,
elle écono i.ise encore 50 fr.is son i rix ea méde-cines.

En bûtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil.. 4 fr.;
1 kil.. 7 f i . ; 6k i l . , 36 Ir. ; 12 k i l . , 70 fr. - Les

I H i c u i t s de licvale.icièrc, en boîtes de 4 , 7 ol
70 francs. — La lievalescièrc chocolatée rend l'np-
pélit, bonne digestion et sommeil rafraîchissant
aux plus énervés. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. j
25 c ; do 24 tas.ses, 4 fr.; de 48 tasses, 7 fr.; ;
do 120 tasses. 16 fr.; de .576 tasses , 70 fr.; ou •
environ J2 c. la lasse. — Envoi contre bon de
poste, les boîtes de 36 et70 fr. f r a n c o . — Di^pôt
à Saumur, COMMON, 23, rue Sain t-Jean;r.oNimANi);
BKSSON, successeur de TKX I K R ; J. UIJ.SSON . épi-cier,

quai do Limoges. — Angers, Veuve CHAN-
TKAU, épicière; LKVKQUK, négociant, rue Plan-
tngenel ; BnKTAïu.T-DÉLAGBÉE. — Baugé , BucH-
MANN, marchand de comestibles. — Beaupreau,
M— BELLIAUD , épicière. — Cholet, VAKDANGKON-
B U R E A U , 63. place Rouge; CORTINI. confiseur,
60, rue Nalionale; JACOMÉTY, conlls^cur; EMILK
RICHARD, épicier, el partout chez les bons pharma-ciens

el épiciers. - Du BARRY et C% LIMITED, 20,
place Vendôme, et 8, rue Casiiglione, Paris.

déjà munies de CQiïros do la maison Haftn»;'^
nous pensons qu elle déterminera en faveur , i ' »!
maison ceux do nos lecteurs qui pourraienu,'^?*!»
encore dans lo choix d'un construcleur ' '

Coffres depuis 120 tr. jusqu'à 2,000 tr" oi
Pour les renseigncmonts, s'adrcssar an

du journal, où il y en a toujours en dépôt.

Kn dehors du dépôt, un '.vWumend,
l i t h o g r a p h i e est à l a dt.'îpo.ntton des pcrsonn
v o u d r o n t se r e n d r e compte du c h o i x , de la v a l , )
de l a beauté des Coffres de l a liaison mp^HsH-

EXPOSITION UNIVERSELLE D E 1878:

Classe 6 6 .

COFiaES-FOBÏS

I V L . 1 - I A . I ^ ^ F ' r S l E r i a î i i ô , fabri-cant
do coffres-forts, a obtenu une MÉDAILLE

D'ARGENT h l'Exposilion universelle de Paris
pour la perfection qu'il a apportée dans la cons-
truclion do ses colîres-foris. Uiiconnus supérieurs
pour leur solidité, leur incombustibililé, leurs
serrures onl présenté au jury une séeurité incompa-rable

contre l",s crocheteurs les plus habiles.
Nous sommes heureux de porter celte bonne

nouvelle aux nombreuses personnes qui se sont

C H E M I N S DE FER !)£ L'E^^J^

ILIgue de Poitiers-sa^^

Départs de Saumur :
6 h. 30 m. matin.
1 - 10 — soir.
3 — 20 - —
7 — 45 — —

10 h. 30 m.
soir.4 - - 4 5

10 - 10 - ,
11 - 50 - _

U y a, on outre, un départ de
pMoouurtreAunilgekrs8. h. 10 m. maliu, avec coSrraeuspmouurdatninî .

arrivées à Samw;

10 !>• m. matin!

11 - 20 I
Départ de Montreuil pour Saumur, 2 h.

soir. Arrivée à Saumur, 2 h. 50. Ce luain correi.
pond au Iraia d'Angers à Montreuil-Bellay.

P . GODET, proprte'Éaire-^à-an}.

Départs de Poitiers :
5 b. EC ni. matin.

12 - 10 — soir.
1 _ 45 - -
G _ 55 _ _

COURS B E L A EOOESE DS P A ] ai? î D0 .^1 MARS «879.

¥ a k m aa comptant. Dernier
court.

Oaaice Valsiars an comptant. Dernier
couri. Hsosne Batiae. Valeurs an comptant. Dernier

cour». Baisse.

3 7 7 8 8 ) B iO b Cr('o'il Foncier colonisl . . . . 3 80 l> » n Canal de Suei 7 33 75 6 â &0
s •/. amortissable
i 1/S •/

81

1 09

113

sa
60
9')

P
D

» b

0

Crédit Foncier, art. 5 0 0 f. . .
Obligations foncières 1 8 7 7 , .
Soc, gén. de Crédit Sndmtrlol el
commCTci.il

CrMil Mobilier
Cr*dil foncier d'An^ilche . . .
Ett

745

3 77 50
0
0

t
B

î
2

50

50

Crédit Mobilier etp 8 6 0
5S5 il

i 50
50

a
1

b
0

5 » D

Obllgatioiu ilii Trésm
Dcp. delà S e i n e , cmiiniiil 1857
ViUodePnris. oblig. l S 5 . ' i - 1 8 60

— 1805, i V
— 1869, 3 7.

5 1 0
U 6
5 17
531
4 1 4

D

» 1
0

D »
p

>

6 8 0
477
C 1 7
715
11.10

»

60
50

i
>
1

0

0
»
1

0 OBLIGATIONS.

Orléani 8 75
375

75
D Q » 1 » » S 60 1 Piiris-Lyon-Médllerranée. . .

E(t , . . ,
9

75 n t B i i Paris-Lyon-Médllerranée . . .
Midi

b < ft i 374 9 • >
— 1871, 3 • /„
— 187.5, 4 V
— 1876, 4 "/„

Hfinquô (le France

4 0 7
^ 9it

1
a

P * A 1ti3
1 4 J 7

7 i
60

*
7

1 i. i
, 1

3 80 t B > D »
J a u

5Î9
3 0 SS
7 90

* B
p » Orl^«n< i i i b D ft ft 1 Midi 374

3 78

* •
D D 5 T) 7 8 0 t î 50 B Paris (Grande Ceinture). . . .

*
p D

Comptoir (l'escompte p 5 & » D r.oîiipaî^nie parisienne du Gai.
C.gén. Transatlantique . . . .

1 2 92 .iO i SO » 3 7 5 D B
4 3 0 D b D D 53!! 50 s )> 7 50 5 7 6 25

CHEMIN DF. FER d'OUÊm

GàiiE m u m i m '
i^crwlee à'UUet, 9 décembre

BÉFA&ts m umm vm mm
3 h » u r cs 8 mluutes du matid,eiprej,.posi,

— omnlbas-mixie,
iotr, _

5 5
25
10
15
37

8
1
4
T

10

3
8
9

12
4

10
Le train parlant d'Angers à 5 h. 35 dusoir arrivil

Saumur à 6 h. 56.

eipreu.
omnibus,
(s'arrête à Angen),

D&PARTS BE SiUSHB TEftS TOQllS.
heures i & minutot dn mstlo, direct-mliti,'

— 31 — — omnlbui.
— 40 ~ — eipreii.
— 40 — «oir, omnibus-mlils
— 44 — — omnlbui-miilei
_ S8 — eipreH-poiin,

PEÉSENTBMEHT,

B E L L E MAISON
Rue d'Orléans, 7 3 , à Saumur.
Cette maison comprend : sallo à

manger , salon , cuisine , plusieurs
chambres à coucher, à feu, au pre-mier

el au deuxième étages, cabinets
de toilclle , greniers sur le tout;
Cour, écurie, remise, poinpo et

caves.
S'adresser au bureau du journal.

A L O U ER
PRÉSENTEMEWT,

IJ^ Ê TRÈS-BELLE
Située à Saumur, rue de Bordeaux,

n' 4,
Actuellement occupée par M« Le Ray,

avoué.
S'adresser, pour la visiter, soit h

M« L E RAY, qui l'habile, soit à M.
REDOUTIER, propriétaire, ruo de Bor-deaux.

(117)

PRliSENTEMEMT,

A\ec éCHrie et remise,
Rue de l'Ancienne-Messagerie,
Actuellement occupée par M. Dola-

cour-Ouvrard.
S'adresser au bureau du journal.

GRAIE ET BELLE CAVE
norM «rinoiMlatlon.

/ Bue de VHôtel-Dieu, n" 1.
S'adresser à M. E. PLESSIS , mémo

maison.

IJN HOMME, libéré du service mi-litaire
, muni de bons certificats dC-

m a n d e u n e m ç v o i.
S'adresser au bureau du journal.

C o m m u n e d e T r é m o n t.

ADJUDICATION
O K I J î A V A t JS

Le Maire de la communo de Tré-mont
prévient MM. les Entrepreneurs

de travaux publics qu'il sera procédé,
à la Mairie de Trémont, le jeudi 10
avril 1879, à une heure do l'après-
midi , h l'adjudication des travaux
ci-après :

1° 1,650 mètres courants de terras-sements
l,815f. »

2° l,650mètres courants
d'empierrements, y com-pris

l'entretien 5,989 50
3" Ouvrages d'art 136 42
4° Somme h valoir pour

travaux imprévus 59 08
Total 8,000 »

Les devis et cahier des charges sont
déposés à Vihiers, au bureau de M.
l'agent - voyer cantonnai, oii l'on
pourra en prendre connaissance tous
los jours, le dimanche excepté.

A VENDRE
POUR CAUSE DE DÉPART,

T v è s - b e U c et t r è s b o n ne
JIllMEÎHi'^r de selle et d'attelage.
S'adresser au bureau du journal.

Vmm INDU. T̂EIELLE
A s s o c i a t i o n g é n é r a l e c o n t re

l ' I n c e n d i e .

. FOIN
S»e b o n n e « s n a l i t é e t A b o n

m a r c l i é .

S'adresser au bureau du journal.

A V E N D UE

Vis VIEUX ET NOUVEAUX
B on g e fM o t M a n c M ,

Provenant de l a T o u r - d e -M e n i v e .

S'adresser à M. MOREAU-BAHIER ,
propriétaire , 13 , rue de l'Ancienne-
Messagerie, Saumur. (94)

COMPTOIR AGRICOLE
Compagnie d'Assurances à P r i m e fixe

COKTEE

LA MORTALITÉ DD BÉTAIL
Agent régional des arrondissements

de Saumur et de Baugé.
Saumur, ADOLPHE MARAIS, 14, rue

de Bordeaux.

ON DEMANDE DES AGENTS dans
chaque commune.
S'adresser, tous les jours, à M.

Adolphe MAEAIS, Saumur, 14, rue de
Bordeaux. (87)

le Propagateur des Assurances
Agricullurc, lodusiric, Finance, Cours

d'Actions d'Assurances,
PARAISSANT DEUX FOIS PAR MOIS.

P r o v i s o i r e m e n t 12, r u e D u p h o t , Parié.'
Prix de l'abonnement, 3 fr. 50

par an.
Ce journal, le meilleur marché de

ceux traitant la même matière, est in-dispensable
aux agents d'assurances>.

aux actionnaires de compagnies, aux
officiers ministériels et au public as-suré.

La direction se charge de Vachat et
de la vente des actions de Compagnies
d'assurances.

On désire acheter des actions A b e i l l e
(vie, incend., grêle), Sécurité et C o n -fiance

(accid.), N o r d , ' M i d i , P a t r i e , ,'
Union générale du N o r d (incend.),
Caisse générale des F a m i l l e s , Confiance
et S o l e i l (vie). (131)

Hernies, Prolapsus el Maladies
de la Vessie.

Ces désolantes infirmités, longtemps
réputées incurables, sont radicale-ment

guéries par la Neptumide Rouillé
(Extrait de plantes marines).—Rensei-'
gnemenls gratis , en écrivant à M.,^
ROUILLÉ , pharmacien de 1" classe
aux Sables-d'Olonno (Vendée). (133)

PHARMACIE DROGUERIE
Ancienne P h a r m a c i e PASQUIER

A. CLOSIEB. Successeur.
iLauréat de l'Ecole de Pharmacie, élève do l'Ecole Svpérioure

' de Paris,
3 0 , r u e d u M a r c h é - I V o i r , ^asiuiur.

Grand assortiment de bandages U c v m a i r c s , de bas en tissu élastique
pour varices, de ceintures ventrières et abdominales.

Un service régulier avec Paris me permet de fournir, dans les 48 heures, les
bandages commandés sur mesure ou exigeant une forme de pelote spéciale.

Un bandage bien fait el bien appliqué facilite souvent la guérison desliernies.
On trouve à la même pharmacie : le biberon à vis de Raynal, le biberon i

soupape de Robert et le biberon-pompe de H. Monchovaut.

En Tente chez t o u s les l i b r a i r e s :

LES CHRONIQUES SAUMUROISES
Par M. PAUL RATOUIS. — 1 volume in-12.

ETUDES HISTORIQUES SUR L'HOTEtW^*
ET LES

ETABLISSEinENTS CHARITABLES DE LA VILLE DE SAUMUR
Par le même auteur.

LES ORIGINES DE L'ACADÉMIE D'ÉQUITATION CIVILE
ET

DE L'ÉCOLE D'ÉQUITATION MILITAIRE
DE LA VILLE DE SAUMUR (1593 à 1830)

^ 1 ' , , . Par le même. •

î En vente, à Saumur, chez tous le» Libraires.

Vimm Ë T L ' O M S S lE
D'HOMÈRE

MISES A LA PORTÉE DE TOUT LE V i O ^ ^^
Par »AltUIfiOIW, ancien magistrat.

VHiade est suivie du récit de la chute de Troie, par ^''^''^
( 2 ' livre de l'Enéide).

Un volume, V l l i a d e : 3 fr. - Un volume, VOdyssée: 2 fr. 50 c.
Les deux volumes ensemble : 5 fr.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous Maire de Sanmor, ponr légaliBation de lo signature de M. Godet.
Hôtal-de-Ville do Saumur, It 18 ,. « , .

Certifié par l'imprimmr souftigné'
hJt MAIKI,


